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Note methodologique

1 - Les monuments historiques de Crèvecœur-le-Grand

La petite ville de Crèvecœur-le-Grand dipose d’un centre ancien comportant deux monuments his-
toriques qui lui confèrent son identité :

- Le château, propriété communale dont une partie abrite la mairie. Datant des XVIe et XVIIe 
siècles, il fut longtemps considéré comme l’un des plus beaux de l’époque. Il fut touché par les deux 
guerres mondiales. Le bourg fut presque intégralement détruit lors des bombardements des 20 mai 
et 07 juin 1940. La notice du Ministère de la Culture (base Mérimée) précise les parties protégées au 
titre de l’Inscription à l’Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques (ISMH) :

Les façades et toitures de l’aile François Ier ; les façades et toitures du corps principal (cad. XA 54) : 
inscription par arrêté du 29 avril 1959

- L’église Saint-Nicolas a connu de nombreux remaniements du XIIe siècle jusqu’à la fin du XIXe 
siècle. Elle a également souffert des dégâts liés aux deux guerres mondiales. La notice du Ministère 
de la Culture (base Mérimée) précise les parties protégées au titre de l’Inscription à l’Inventaire Sup-
plémentaire des Monuments Historiques (ISMH). Il s’agit en l’occurence d’une protection partielle :

La nef (cad. AD 145) : inscription par arrêté du 15 avril 1988

Dans cette optique, la partie protégée de l’église est donc située à l’intérieur du bâtiment puisqu’il 
s’agit de la nef. Ainsi, les parties visibles depuis l’extérieur, et en particulier depuis le paysage envi-
ronnant, à savoir le clocher, ne sont donc pas protégées.

2 - Attendus de la présente étude

La présente étude complémentaire cherche à étudier si des points de vue signifiants autour de Crève-
cœur-le-Grand permettent une covisibilité entre le château et/ou l’église Saint Nicolas et le projet éo-
lien. Une série de quinze points de vue est donc ici proposée en simulations dites «photomontages».

3 - Sélection des points de vue

La méthode de sélection des points de vue pour les photomontages s’appuie sur le croisement des 
données suivantes :

1. Etude cartographique par zone d’influence visuelle des covisibilités entre chaque site de projet 
(SEPE) et l’église saint Nicolas (voir cartes ci-après)

2. Identification des axes routiers à forte et/ou moyenne fréquentation

3. Définition des prises depuis les axes où la ZIV indique un risque de covisibilité (15 prises de vue 
au total)

4 - Interprétation des résultats

La covisibilité désigne un tiers point de vue depuis lequel il est possible d’observer, au sein du même 
champ visuel (60° environ pour le champ utile du regard humain) au moins deux éléments distincts. 
En l’occurence, concernant les projets éoliens, il s’agit des éoliennes et d’un ou plusieurs monuments 
ou sites.
Néanmoins, il reste à définir la manière dont s’opère une covisibilité. Deux éléments principaux per-
mettent de la caractériser :
- La position réciproque des éoliennes et de l’objet patrimonial,
- Les rapports d’échelle qui s’établissent.

On parlera de «covisibilité en superposition» lorsque les éoliennes et l’objet patrimonial apparaissent 
dans le même plan. Ce type de covisibilité est très défavorable lorsque les éoliennes surplombent le 
premier, engendrant des rapports d’échelle défavorables. 

On parlera de «covisibilité latérale» lorsque les éoliennes et l’objet patrimonial apparaissent dans 
deux plans différents. Lorsque les rapports d’échelle sont favorables, c’est-à-dire que la hauteur vi-
suelle des éoliennes est inférieure à celle de l’objet patrimonial, il s’agit du cas le moins incident.

Il est enfin important de préciser qu’une covisibilité latérale se produit lorsque les deux éléments 
se perçoivent dans le même champ visuel utile de 60° environ. Si un angle horizontal de 120°, par 
exemple, sépare les deux élements, nous ne sommes plus dans ce cas de figure parce qu’il n’est pas 
possible de les percevoir dans le même champ (nécessaire mouvement de la tête pour percevoir l’un 
et l’autre séparément). 
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Nom PHM PHM BR X(Est) Y(Nord) Z Date et Heure AZIMUT Angle 
Champ

PHM08 PHM111 645 079 6 957 016 170 2/16/2018 15:49 -102,11 180
PHM09 PHM112 639 923 6 946 276 186,5 2/16/2018 16:18 -82,3 180
PHM10 PHM113 637 689 6 943 352 182 2/16/2018 16:28 -42,85 180
PHM11 PHM114 642 312 6 944 329 190 2/16/2018 16:45 -91,09 180
PHM12 PHM115 642 126 6 945 120 186,5 2/16/2018 16:53 -79,49 180
PHM13 PHM116 632 252 6 950 686 171,5 2/16/2018 17:18 173,11 180
PHM14 PHM117 634 052 6 954 828 184,8 2/16/2018 17:42 173,07 180
PHM15 PHM118 625 483 6 956 744 186,5 2/16/2018 18:10 134,28 180

Nom PHM PHM BE X(Est) Y(Nord) Z Date et heure AZIMUT Angle 
champ

PHM01 PHM104 634 325 6 944 295 176,5 2/8/2018 11:01 -49 180
PHM02 PHM105 636 786 6 945 968 176,5 2/8/2018 11:26 -93 180
PHM03 PHM106 631 603 6 939 496 171,5 2/8/2018 12:05 -3 180
PHM04 PHM107 628 240 6 943 763 184,4 2/8/2018 12:24 56 180
PHM05 PHM108 630 830 6 946 697 172 2/8/2018 14:43 137 179
PHM06 PHM109 631 690 6 945 112 180,6 2/8/2018 14:53 86 180
PHM07 PHM110 628 043 6 953 368 181,5 2/8/2018 15:17 140 180

Paramètres des prises de vues
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